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éolien enmer au large duCotentin
Et le 2e parc ?
Lancé début jan-

vier 2022, la procédure
d’appel d’offres pour le
deuxième parc éolien
dans la zone dite Centre
Manche, d’une capacité
de 1,5 GW, connaît au-
jourd’hui une nouvelle
étape avec la sélection
de sept candidats admis
àparticiper à la phasede
dialogue concurrentiel.
Ce projet, rappelons-le,
devrait représenter un
investissement estimé
entre 4 et 5 milliards
d’euros. Les candidats
retenus sont les consor-
tiumsAlliance, formé par
Vattenfall, Skyborn Re-
newables et la Banque
desTerritoires, legroupe-
ment Éoliennes en Mer
duSuroît (EDFRenouve-
lables et Maple Power),
Ocean Wind (co-entre-
prise dédiée à l’éolien en
mer détenue par ENGIE
et EDPR), le groupement
Cotentin Energies Ma-
rines (TotalEnergies et
RWE) et Iberdrola. Ces
cinq candidats étaient
déjàprésentspour lepre-
mier appel d’offres en
zone Centre Manche.
Deux nouveaux candi-
dats sont également re-
tenus : le groupement
Energies du Méridien
(CorioGeneration etQair
Eolien Posé Manche), et
Eni Plenitude. L’attribu-
tion de ce parc, comme
pourceluid’Oléron, inter-
viendra audébut de l’an-
née 2024, pour unemise
en service prévue en
2032.

Déjà cinq
parcs éoliens
pour EDF
EDFRenouvelables et ses
partenaires sont désormais
titulaires de cinqparcs éoliens
enmer en France.Celui de
Saint-Nazaire (480MW) est
opérationnel depuis fin 2022.
Les projets normands
(FécampetCourseulles-sur-
Mer, respectivement 500 et
450MW) sont en cours de
construction et celui de
Dunkerque (600MW) en
phasededéveloppement,
avec une enquête publique
prévue cette année. Parmi les
autres parcs, celui de
Saint-Brieuc développépar
Iberdrola (500MW)devrait
êtremis en service en fin
d’année. Le projet de
Dieppe-Le Tréport porté par
OceanWinds (ENGIE et
EDPR) a passé la phasedes
recours et le début de la
construction est prévu l’an
prochain.

«On ne peut pas faire compromis avec la sûreté nucléaire »
LES SUJETS touchant au

nucléaire ne manquent pas en
ce moment, entre les pro-
blèmes de corrosion sous
contrainte sur le parc en ser-
vice, l’achèvementde l’EPRde
Flamanville, la loi d’accéléra-
tion avec six nouveaux EPR 2,
la volonté de fusionner ASN et
IRSN, leprojetdepiscined’en-
treposagesur laHague…Suite
de l’interview de la ministre de
la Transition énergétique
AgnèsPannier-Runacher.

Le gouvernement a lancé
une concertation préalable
pour la construction de six
réacteurs de type EPR 2,
alors que celui de Flaman-
villen’apasencoredémarré.
N’est-cepas tropanticiper ?
Non parce que les nouveaux

réacteurs seront d’une nou-
velle génération, qui va tirer
tous les enseignements, en
termes d’ingénierie et de de-
sign,despremiersEPRdeFla-
manville, Taishan, Olkiluoto en
Finlande et Hinckley Point au
Royaume-Uni. Des enseigne-
mentsaussides retardsdeces
chantiers… L’objectif est
d’avoirune têtedesériedeces
EPR 2 la plus industrialisée et
facileàconstruireetàexploiter.
Ce sont là des dossiers qui
s’instruisent sur le long terme :
EDF devrait déposer son dos-
sier en fin d’année pour une
mise en service dans quinze
ans.Nous suivonsde trèsprès
l’achèvement du réacteur de
Flamanville,mais iln’yapasde
concomitance temporelle
entre cet EPR et la nouvelle
génération.

Le parc actuel est vieillis-
sant, les arrêts de centrales
pour des problèmes de cor-
rosion sous contrainte en
sont l’illustration. Ces arrêts
sont des questions de sûre-

té. Dans le même temps,
vousvoulezfusionner l’Auto-
rité de sûreté nucléaire et
l’IRSN.Allez-vouspoursuivre
ceprojet,pourtantrejetépas
lesdéputés?
Ce que nous demande l’As-

semblée nationale, c’est de
rendre un rapport sur les mo-
dalités et la conduite de cette
réforme, ses conséquences
mission par mission et les bé-
néficesattendus. Jevais réunir
prochainement les présidents
de l’ASN et de l’IRSN. Je veux
leredire,onnepeutpasfairede
compromis avec la sûreté nu-
cléaire, parce que c’est un en-
jeu d’acceptabilité pour les
Français. Il y va aussi de l’ex-
cellence industrielle de nos

réacteurs. On l’a vu cet hiver :
nous assumons de faire des
arrêts longs de ces réacteurs
pour les porter aux meilleurs
standards internationaux.
Nous construisons des équi-
pements additionnels pour ré-
sister à tout type d’incidents
connus dans le monde, et no-
tamment un événement
comme Fukushima. Tous les
pays n’ont pas cette exigence.
Celaprenddutemps,maisnos
réacteurs sont dans les meil-
leures conditionsde sûreté.

EDF développe dans le
Cotentinunprojetdepiscine
centralisée pour entreposer
descombustiblesMoxusés,
dont l’avenir est aujourd’hui

incertain. Le multirecyclage
est-il une ambition que vous
soutenez?
C’est le gouvernement qui

fixe la feuille de route du CEA,
d’EDF et d’Orano. Nous
l’avons précisée dans le cadre
du Conseil de politique nu-
cléaire tenu le 3 février dernier
par le président de la Répu-
blique. Elle porte notamment
sur l’avalducombustible,avec
la question de l’entreposage,
du retraitement et dustockage
desdéchetsàvie longue.Pour
chacun de ces aspects, nous
investissons grâce à France
2030. Nous poussons aussi
l’innovation sur des projets qui
permettraientde réduire lapart
des déchets ultimes, dont la

fermeture du cycle du com-
bustible avec multirecyclage.
Notreobjectifestque laFrance
soit toujours en capacité de
développer les meilleures
technologies.C’estdenatureà
conforterà long terme l’activité
de l’établissement Orano la
Hague, et justifie l’implantation
decettepiscined’EDF.

« La sûreté
est un enjeu
d’acceptabilité
et d’excellence
Industrielle »

Deux lois sur les énergies
renouvelableset le nucléaire
ontétévotées,mais leParle-
mentn’examineraqu’àpartir
del’étélafutureprogramma-
tion pluriannuelle de l’éner-
gie, qui conditionne cespro-
jets. Pourquoi ce calendrier
qui apparaît inversé?
La préparation de la loi Ener-

gie-Climat prévue cet été exi-
geait au préalable une concer-
tation publique, dont les
conclusions ont été rendues le
10 mars par la CNDP. Il n’était
pas possible de se passer de
cet exercice démocratique sur
lemixénergétique, la consom-
mationet le financement,sur le
plan national, mais aussi en
termes de transition juste pour
nos concitoyens. Nous pou-
vons désormais avancer sur la
programmation de la loi Ener-
gie-Climat, la programmation
pluriannuelle de l’énergie et la
stratégie nationale bas car-
bone. Mon objectif est d’être
prêted’ici la fin de l’été.

Propos recueillis par
JeanLAVALLEY

Î« Nous suivons de très près l’achèvement du réacteur de Flamanville, mais il n’y a pas de concomitance
temporelle entre cet EPR et la nouvelle génération », explique la ministre Agnès Pannier-Runacher.

Hydrolien : une décision prochaine pour le projet FloWatt
L’HYDROLIEN était l’un des

grands oubliés de la Program-
mation pluriannuelle de l’éner-
gie adoptée pour la période
2019-2023. Les projets en
cours n’avaient alors pas
convaincu le ministre de la
Transition écologique et soli-
daireNicolasHulot.
Il fautdirequ’Engie,associéà

General Electric, puis EDF et
NavalGroupviasafilialeOpen-
Hydro avaient jeté l’éponge
après avoir été, les uns et les
autres, lauréats de l’appel à
manifestation lancé en 2014
par l’Ademe (1) pour deux
fermespilotesdans lerazBlan-
chard.

Deux technologies
pour le razBlanchard
Depuis, ces deux conces-

sions ont été reprises. Au prin-
temps 2020, Normandie Hy-

droliennes, une coentreprise
portée par l’Écossais Simec
Atlantiset la régionNormandie,
via le fondsNormandiePartici-
pations, avait racheté celui
d’Engie. Et en décembre sui-
vant, le chantier naval cher-
bourgeois CMN et sa filiale
HydroQuest ont repris celle
d’EDFpour le projet FloWatt.
Les deux groupements ont

testé leurs turbines. Celle de
Simec Atlantis, une hydro-
lienne à axe horizontal, est im-
plantée et produit de l’électri-
cité depuis 2018 sur la ferme
Meigen au large de l’Écosse.
Sur le raz Blanchard, quatre
turbines plus puissantes
(2MWchacune) sont prévues,
avec le concours du groupe
Efinor, pour un investissement
évalué en 2020 à 50 millions
d’euros.
HydroQuest a de son côté

validé pendant deux ans son

prototype d’hydrolienne à axe
vertical sur le site d’essais de
Paimpol-Bréhat. Rejoint par
l’énergéticienQair, leprojetFlo-
watt prévoit sept turbines de
2,5 MW, un design amélioré
pour un productible de 38
GW/hde la fermepilote.
Deux projets inscrits dans

une trajectoire de baisse des
coûts, avec un objectif de 50
euros leMW/hen2030.
« Le projet FloWatt est sou-

tenu par l’Ademe au titre du
plan d’investissements d’ave-
nir et du programme France
2030 à hauteur de 59 millions
d’euros. La Commission de
régulation de l’énergie (CRE) a
étéchargéed’analyser laques-
tiondu tarif de rachatde l’élec-
tricité », rappelle la ministre de
la Transition énergétique
Agnès Pannier-Runacher. « La
CRE finalise sa mission de
manière que nous puissions

l’examiner ensuite. »
« Nous avons présenté notre

dossier et négocié ce tarif de
rachat de l’électricité », ob-
serve de son côté Serge Qua-
ranta, lePDGdesCMN.«Nous
n’attendonsplusque la valida-
tion politique. J’espère rapide-
ment. » L’objectif de Flowatt
est un début d’exploitation en
2025.

Unsoutien
aux innovations
Le projet Normandie Hydro-

liennes sera-t-il examiné en
mêmetemps?«Pasnécessai-
rement », indique Agnès Pan-
nier-Runacher en expliquant
que « les dossiers que nous
soutenons font l’objet d’une
instructionprojet par projet ».
Laministre insiste sur lamise

enplacedela loid’accélération
des énergies renouvelables,

promulguée le10marsdernier.
« Cette loi comprend des inci-
tations à développer des dos-
siers sur l’ensemble du terri-
toire, un partagede la valeur et
un retour pour les collectivités
locales pour financer des pro-
jetsautourde latransitionéner-
gétique. » «Toutes lesénergies
renouvelables sont considé-
rées », ajoute-t-elle. « Cela in-
clut les innovations, pour des
technologies un peu moins
matures et moins compéti-
tives. Mais il faut se souvenir
qu’il y a vingt ans, c’était le cas
des projets éoliens. Au-
jourd’hui, les tarifs sont de 45
euros le MW/h, ce qui en fait
l’une des électricités produites
enFrance lesmoins chères. »

J. L.

f (1) : Agence de l’environnement
et de la maîtrise de l’énergie.


